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CONTRAT DE BAIL CIVIL A USAGE DE GARAGE 

19 RUE TROUSSET à ANGOULEME 

AVENANT N°1 

_______________________________________________________________ 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême dont le siège est situé au 25 boulevard Besson-
Bey 16023 ANGOULEME, représenté par son Président, 

Ci-après dénommée "le bailleur", d'une part, 

 

 

Et 

 

Le Comité de la Charente pour l’UNICEF, association régie par la loi de 1901, sis 93 rue de Paris 16000 
Angoulême, représenté par Jean-François REGNIER son Président 

Ci-après dénommé "le preneur" d'autre part; 

 

 

 

ARTICLE 1ER – Modification de l’article « durée » 

Le Comité de la Charente pour l’UNICEF a souhaité poursuivre la location du garage au 19 rue Trousset 
à Angoulême, local indispensable pour le stockage de matériels. 

Le contrat de location est prolongé pour une durée de deux ans à compter du 1er janvier 2022 pour se 
terminer le 31 décembre 2023. 

 

Les autres articles du contrat de bail civil à usage de garage restent inchangés et applicables. 

 

 

Fait en double exemplaire. 
A Angoulême le 

 

 
Pour le Comité de la Charente UNICEF 
 
 
 
 
 
 

 
Pour GrandAngoulême 
Pour le Président, le vice-président, 

 


